
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

35
3 

43
0

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 353 430 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
10.08.2011 Bulletin 2011/32

(21) Numéro de dépôt: 10305125.6

(22) Date de dépôt: 05.02.2010

(51) Int Cl.:
A45C 11/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR

(71) Demandeur: Essilor International 
(Compagnie Générale d’Optique)
94220 Charenton Le Pont (FR)

(72) Inventeur: Sempe, Inga
75010, PARIS (FR)

(74) Mandataire: Lepelletier-Beaufond, François
Santarelli 
14 avenue de la Grande Armée 
B.P. 237
75822 Paris Cedex 17 (FR)

(54) Etui à lunettes repliable

(57) L’invention concerne un étui à lunettes compor-
tant un panneau de fond (2), un cadre (7) et quatre parois
de coté (3,4,5,6), lequel étui admet une configuration re-
pliée dans laquelle un premier panneau (31,41,51,61) et
un deuxième panneau (32,42,52,62) de chaque paroi
d’un premier couple de parois de côté sont inclinés l’un
vers l’autre en pointant vers l’extérieur tandis qu’un pre-
mier panneau et un deuxième panneau de chaque paroi

d’un deuxième couple de parois de côté sont inclinés l’un
vers l’autre en pointant vers l’intérieur, et une configura-
tion déployée dans laquelle un premier panneau et un
deuxième panneau de chaque paroi de côté sont inclinés
l’un vers l’autre en pointant vers l’intérieur, et un premier
panneau et un deuxième panneau de chaque paroi du
premier couple de parois de côté sont en appui sur les
cotés restants des panneaux du deuxième couple de pa-
rois de côté.
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Description

[0001] L’invention concerne un étui à lunettes capable
d’adopter une configuration déployée et une configura-
tion repliée.
[0002] On connaît déjà de la demande de brevet euro-
péen 0 613 827 un tel étui à lunettes, comportant une
bande comportant une première paroi, une deuxième pa-
roi, une troisième paroi et une quatrième paroi, avec la
première paroi qui est articulée par un premier coté à la
deuxième paroi et articulée par un deuxième coté opposé
à son premier coté à un premier coté de la troisième
paroi, et avec la troisième paroi qui est articulée par un
deuxième coté opposé à son premier coté à la quatrième
paroi.
[0003] L’étui comporte également deux parois de coté
formant gousset pliant entre la première paroi et la
deuxième paroi.
[0004] Dans sa configuration déployée et fermée, l’étui
prend une forme en prisme à trois faces principales dont
l’une est formée par la deuxième paroi et par la quatrième
paroi qui recouvre la deuxième paroi tandis que les deux
autres sont formées respectivement par la première paroi
et par la troisième paroi, les parois de coté étant relevées.
[0005] Dans sa configuration déployée et ouverte,
l’étui est dans un état semblable à sa configuration dé-
ployée et fermée mais avec la troisième paroi et la qua-
trième paroi à plat dans le prolongement de la première
paroi pour libérer une ouverture de mise en place ou de
retrait d’une paire de lunettes.
[0006] Dans la configuration repliée de l’étui, la pre-
mière paroi et la deuxième paroi sont à plat dans le pro-
longement l’une de l’autre, la troisième paroi et la qua-
trième paroi sont à plat dans le prolongement l’une de
l’autre au-dessus des première et deuxième parois, et
les deux parois de coté sont rabattues et interposées
entre la première paroi et la troisième paroi.
[0007] L’invention vise à fournir un étui à lunettes re-
pliable simple, commode, avec en particulier un encom-
brement réduit dans sa configuration repliée.
[0008] L’invention a ainsi pour objet un étui à lunettes
admettant une configuration déployée et une configura-
tion repliée, comportant :

- un panneau de fond présentant un périmètre formé
par quatre côtés, respectivement un premier coté et
un deuxième coté qui sont opposés ainsi qu’un troi-
sième coté et un quatrième coté qui sont opposés ;

- un cadre entourant une ouverture d’entrée, lequel
cadre est en regard du panneau de fond et présente
un périmètre externe formé par quatre cotés, res-
pectivement un premier coté et un deuxième coté
qui sont opposés ainsi qu’un troisième coté et un
quatrième coté qui sont opposés ; et

- quatre parois de coté, respectivement une première
paroi de coté s’étendant entre le premier coté du
panneau de fond et le premier coté du cadre, une
deuxième paroi de coté s’étendant entre le deuxième

coté du panneau de fond et le deuxième coté du
cadre, une troisième paroi de coté s’étendant entre
le troisième coté du panneau de fond et le troisième
coté du cadre, une quatrième paroi de coté s’éten-
dant entre le quatrième coté du panneau de fond et
le quatrième coté du cadre ; chaque paroi de coté
comportant un premier panneau et un deuxième
panneau articulés l’un à l’autre par un premier coté,
le premier panneau présentant un deuxième coté,
opposé au premier coté, par lequel il est articulé au
panneau de fond, le deuxième panneau présentant
un deuxième coté, opposé au premier coté, par le-
quel il est articulé au cadre ; la première et la deuxiè-
me parois de coté formant un premier couple de pa-
rois de coté opposées, la troisième et la quatrième
parois de coté formant un deuxième couple de parois
de coté opposées, avec les panneaux du deuxième
couple de parois de côté qui ont un périmètre trapé-
zoïdal avec leur premier coté plus court que leur
deuxième coté et leurs deux cotés restants en biais ;

[0009] avec dans la configuration repliée de l’étui, le
premier panneau et le deuxième panneau de chaque pa-
roi du premier couple de parois de côté qui sont inclinés
l’un vers l’autre en pointant vers l’extérieur tandis que le
premier panneau et le deuxième panneau de chaque pa-
roi du deuxième couple de parois de côté sont inclinés
l’un vers l’autre en pointant vers l’intérieur ; et
avec dans la configuration déployée de l’étui, le premier
panneau et le deuxième panneau de chaque paroi de
côté qui sont inclinés l’un vers l’autre en pointant vers
l’intérieur, et le premier panneau et le deuxième panneau
de chaque paroi du premier couple de parois de côté qui
sont en appui sur les cotés restants des panneaux du
deuxième couple de parois de côté.
[0010] L’étui à lunettes selon l’invention, dans sa con-
figuration déployée, a une section rectangulaire.
[0011] Dans sa configuration repliée, l’étui est à plat,
et très peu épais.
[0012] L’étui présente en outre un contour en largeur
égal à la largeur du panneau de fond, et un contour en
longueur plus long de deux panneaux de paroi de côté
(un de chaque côté) que la longueur du panneau de fond.
[0013] L’étui présente donc, dans sa configuration re-
pliée, un caractère étroit particulièrement commode pour
le glisser dans une poche, par exemple de veste ou de
chemise.
[0014] Selon des caractéristiques préférées, simples,
commodes et économiques de l’étui à lunettes selon
l’invention :

- les panneaux du premier couple de parois de côté
ont un périmètre rectangulaire avec leurs deux cotés
restants droits ;

- l’étui comporte un couvercle adapté à venir en appui
contre le cadre, lequel couvercle présente un péri-
mètre formé par quatre côtés, respectivement un
premier coté et un deuxième coté qui sont opposés
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ainsi qu’un troisième coté et un quatrième coté qui
sont opposés, avec un des quatre côtés dudit cou-
vercle qui est articulé au deuxième côté d’un deuxiè-
me panneau de l’une desdites parois de côté ou à
un côté dudit cadre ;

- chaque paroi de côté est formée en une seule pièce,
et les premier et deuxième panneaux de chaque pa-
roi de côté sont articulés par un pli formé au niveau
du premier côté desdits premier et deuxième pan-
neaux de chaque paroi de côté ;

- les premier et deuxième panneaux de chaque paroi
de côté sont articulés par un premier organe de
liaison réalisé dans un matériau souple ;

- chaque premier panneau de chaque paroi de côté
est articulé au panneau de fond par un deuxième
organe de liaison, et chaque deuxième panneau de
chaque paroi de côté est articulé au cadre par un
troisième organe de liaison, avec les deuxième et
troisième organes de liaison qui sont réalisés dans
un matériau souple ;

- l’étui comporte un couvercle adapté à venir en appui
contre le cadre, lequel couvercle présente un péri-
mètre formé par quatre côtés, respectivement un
premier coté et un deuxième coté qui sont opposés
ainsi qu’un troisième coté et un quatrième coté qui
sont opposés, avec un des quatre côtés du couvercle
qui est articulé au deuxième côté d’un deuxième
panneau de l’une des parois de côté ou à un côté
du cadre par un quatrième organe de liaison réalisé
dans un matériau souple ;

- l’étui comporte un premier système de rétention
comportant au moins un premier élément disposé
sur un panneau d’une paroi du premier couple de
parois de côté, et au moins un deuxième élément
disposé sur un panneau d’une paroi du deuxième
couple de parois de côté, à proximité d’un côté res-
tant du panneau sur lequel est en appui le panneau
de la paroi du premier couple de parois de côté com-
portant le premier élément, lesquels premier élé-
ment et deuxième élément, lorsqu’ils sont à une dis-
tance prédéterminée l’un de l’autre, sont soumis à
une force qui les maintient à ladite distance prédé-
terminée ou à une distance inférieure ;

- l’étui comporte au moins un deuxième système de
rétention comportant au moins un premier élément
disposé sur le panneau de fond et au moins un
deuxième élément disposé sur le cadre, en regard
du premier élément ;

- le premier élément est formé par le panneau sur le-
quel il est disposé, réalisé en matière métallique, et
le deuxième élément est formé par une plaque mé-
tallique aimantée ; et

- les premier et deuxième éléments sont formés par
des languettes de rétention auto-agrippantes.

[0015] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description d’exemples de réalisation, donnés
ci-après à titre illustratif et non limitatif, en référence aux

dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un étui à
lunettes selon un premier exemple de mise en
oeuvre de l’invention, dans sa configuration dé-
ployée, couvercle ouvert ;

- la figure 2 est une vue de côté de l’étui dans sa con-
figuration déployée, couvercle fermé ;

- la figure 3 est une vue de dessus de l’étui dans sa
configuration déployée, couvercle fermé ;

- la figure 4 est une vue de derrière de l’étui dans sa
configuration déployée, couvercle fermé ;

- la figure 5 est une vue de face de l’étui dans sa con-
figuration repliée, couvercle fermé ;

- la figure 6 est une vue en coupe partielle d’une paroi
d’un premier couple de parois de côté, prise isolé-
ment, du panneau de fond, du cadre de l’étui selon
un deuxième exemple de mise en oeuvre de
l’invention ; et

- les figures 7 et 8 sont des vues en coupe partielle
semblables à celle de la figure 6, respectivement
d’une paroi d’un deuxième couple de parois de côté,
et de l’autre paroi du deuxième couple de parois de
côté avec le couvercle de l’étui.

[0016] Les figures 1 à 4 illustrent un étui à lunette 1
dans sa configuration déployée, comportant un panneau
de fond 2, quatre parois de côtés 3, 4, 5, 6, un cadre 7
et un couvercle 8.
[0017] Le panneau de fond 2 présente un périmètre
formé par quatre côtés, respectivement un premier côté
21 et un deuxième côté 22 qui sont opposés, ainsi qu’un
troisième côté 23 et un quatrième côté 24 qui sont op-
posés.
[0018] Le cadre 7, qui est en regard du panneau de
fond 2, entoure une ouverture d’entrée 10 de l’étui 1 et
présente un périmètre externe formé par quatre côtés,
respectivement un premier côté 71 et un deuxième côté
72 qui sont opposés, ainsi qu’un troisième côté 73 et un
quatrième côté 74 qui sont opposés.
[0019] La première paroi de côté 3 s’étend entre le
premier côté du panneau de fond 21 et le premier côté
du cadre 71.
[0020] La deuxième paroi de côté 4 s’étend entre le
deuxième côté du panneau de fond 22 et le deuxième
côté du cadre 72.
[0021] La troisième paroi de côté 5 s’étend entre le
troisième côté du panneau de fond 23 et le troisième côté
du cadre 73.
[0022] La quatrième paroi de côté 6 s’étend entre le
quatrième côté du panneau de fond 24 et le quatrième
côté du cadre 74.
[0023] Chaque paroi de côté 3, 4, 5, 6 comporte un
premier panneau 31, 41, 51, 61 et un deuxième panneau
32, 42, 52, 62.
[0024] Chaque premier panneau 31, 41, 51, 61 com-
porte un premier côté 311, 411, 511, 611 et chaque
deuxième panneau 32, 42, 52, 62 comporte un premier
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côté 321, 421, 521, 621, premier côtés par lesquels cha-
que premier et deuxième panneaux de chaque paroi de
côté sont articulés l’un à l’autre.
[0025] Chaque premier panneau 31, 41, 51, 61 pré-
sente un deuxième côté 312, 412, 512, 612, opposé au
premier côté 311, 411, 511, 611, par lequel il est articulé
au panneau de fond 2.
[0026] Chaque deuxième panneau 32, 42, 52, 62 pré-
sente un deuxième côté 322, 422, 522, 622, opposé au
premier côté 321, 421, 521, 621, par lequel il est articulé
au cadre 2.
[0027] La première paroi de côté 3 et la deuxième paroi
de côté 4 forment un premier couple de parois de côté
opposées, et les troisième et quatrième parois de côté 5
et 6 forment un deuxième couple de parois de côté op-
posées.
[0028] Les panneaux du premier couple de parois de
côté 31, 32, 41, 42 ont un périmètre rectangulaire avec
leur premier côté 311, 321, 311, 321 et leur deuxième
côté 412, 422, 412, 422 qui ont une longueur égale et
leurs deux côtés restants 313, 314, 323, 324, 413, 414,
423, 424 qui sont droits.
[0029] Au contraire, les panneaux du deuxième couple
de parois de côté 51, 52, 61, 62 ont un périmètre trapé-
zoïdal avec leur premier côté 511, 521, 611, 621 plus
court que leur deuxième côté 512, 522, 612, 622 et leurs
deux côtés restants 513, 514, 523, 524, 613, 614, 623,
624 qui sont en biais.
[0030] Le couvercle 8 est adapté à venir en appui sur
une face externe du cadre 7.
[0031] Ce couvercle 8 présente un périmètre formé
par quatre côtés 81, 82, 83, 84, avec respectivement un
premier côté 81 et un deuxième côté 82 qui sont opposés,
ainsi qu’un troisième côté 83 et un quatrième côté 84 qui
sont opposés.
[0032] Le côté 84 du couvercle 8 est raccordé au
deuxième côté 622 du deuxième panneau 62 de la paroi
de côté 6.
[0033] Le couvercle 8, par son côté 84, est donc arti-
culé à la paroi de côté 6.
[0034] Chaque panneau 31, 32, 41, 42, 51, 52, 61, 62
de chaque paroi de côté 3, 4, 5, 6, le panneau de fond
2, le cadre 7, et le couvercle 8 sont réalisés dans une
matière rigide, par exemple en métal.
[0035] Chaque paroi de côté 3, 4, 5, 6 est formée en
une seule pièce.
[0036] Chaque paroi de côté 3, 4, 5, 6 comporte un pli
33, 43, 53, 63 au niveau du premier côté 311, 321, 411,
421; 511, 521, 611, 621 de leurs premiers et deuxièmes
panneaux 31, 32, 41, 42, 51, 52, 61, 62 pour permettre
l’articulation entre ces premiers et deuxièmes panneaux
de parois de côté.
[0037] Chaque paroi de côté 3, 4, 5, 6 présente donc
la forme d’un dièdre, avec les premier panneaux 31, 41,
51, 61 qui sont chacun dans un premier demi-plan, et
avec les deuxième panneaux 32, 42, 52, 62 qui sont cha-
cun dans un deuxième demi-plan, chaque premier et
deuxième demi-plans étant séparés par une même droite

ici formée respectivement par le pli 33, 43, 53, 63.
[0038] En outre, l’étui 1 présente un pli 36, 37, 46, 47,
56, 57, 66, 67 au niveau de chaque côté 21, 22, 23, 24
du panneau de fond 2 et au niveau de chaque côté 71,
72, 73, 74 du cadre 7.
[0039] L’étui 1 présente également un pli 68 au niveau
du côté 84 du couvercle 8 par lequel ce dernier est articulé
par rapport à la quatrième paroi de côté 6.
[0040] L’étui à lunettes 1 comporte en outre des pla-
ques métalliques aimantées 100 et 102 disposées par
collage, respectivement à proximité des côtés restants
523 et 624 sur des faces internes des panneaux respec-
tifs 52 et 62 des parois respectives 5 et 6, et à proximité
du troisième côté 72 sur une face interne du cadre 7.
[0041] Dans la configuration déployée de l’étui 1 (figu-
res 1 à 4), les premiers panneaux et les deuxièmes pan-
neaux de chaque paroi de côté 31, 32, 41, 42, 51, 52,
61, 62 sont inclinés l’un vers l’autre en pointant vers l’in-
térieur.
[0042] En outre, le premier panneau et le deuxième
panneau des parois respectives du premier couple de
parois de côté 31, 32, 41, 42 sont en appui respective-
ment sur les côtés restants des panneaux du deuxième
couple de parois de côté 513 et 313, 523 et 323, 414 et
614, et 524 et 624.
[0043] L’inclinaison de ces panneaux permet d’avoir
un étui 1 présentant une configuration déployée sûre,
c’est-à-dire sans que l’étui 1 ne reprenne automatique-
ment sa configuration repliée, et dans lequel il y a suffi-
samment de place pour y insérer une paire de lunettes
(non représentée).
[0044] En outre, les aimants 100 situés à proximité des
côtés restants 523 et 624 des panneaux respectifs 52 et
62 exercent une force d’attraction sur les faces internes
métalliques des panneaux 42 et 52, ce qui empêche ces
derniers de s’écarter, tant qu’une force suffisante n’est
pas exercée, pour ne pas que l’étui à lunettes quitte sa
configuration déployée.
[0045] Les aimants 100 et les panneaux métalliques
32 et 42 forment donc un système de rétention de ces
panneaux 32 et 42 contre les côtés restants 523 et 624
des panneaux 52 et 62.
[0046] On peut ainsi insérer dans l’étui à lunettes 1
une paire de lunettes (non représentée), et fermer le cou-
vercle 8 en l’attrapant par une languette 86 qui saille du
couvercle 8 jusqu’à ce que ce couvercle 8 soit en appui
sur la face externe du cadre 7.
[0047] Ce couvercle métallique 8, grâce aux aimants
102, est maintenu contre la face externe du cadre 7, de
manière à assurer que les lunettes ne sortent pas de
l’étui 1 par erreur.
[0048] Pour passer l’étui 1 de sa configuration dé-
ployée à sa configuration repliée, il faut tirer les panneaux
31, 32, 41 et 42 des parois de côté 3 et 4 vers l’extérieur,
en exerçant une force suffisante pour aller à l’encontre
de la force d’attraction exercée par les aimants 100 et
ceci jusqu’à ce que l’étui à lunettes 1 atteigne sa confi-
guration repliée, c’est-à-dire lorsqu’il est totalement à plat
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(figure 5).
[0049] Dans la configuration repliée de l’étui 1, le pre-
mier et le deuxième panneau 31, 32, 41, 42 de chaque
paroi du premier couple de parois de côté 3, 4 sont incli-
nés l’un vers l’autre en pointant vers l’extérieur tandis
que le premier panneau et le deuxième panneau de cha-
que paroi du deuxième couple de parois de côté 51, 52,
61, 62 sont inclinés l’un vers l’autre en pointant vers l’in-
térieur.
[0050] Dans ce cas, les panneaux 31 et 32, et 41 et
42 ont leur face interne sensiblement l’une contre l’autre,
deux à deux.
[0051] En outre, les panneaux 51, 52, 61, 62 sont in-
clinées jusqu’à ce que leur face externe soit l’une contre
l’autre, deux à deux.
[0052] De plus, les aimants 100 et 102 assurent à l’étui
à lunettes 1 de ne pas se déployer automatiquement lors-
qu’il est dans sa configuration repliée, tant qu’une force
suffisante n’est pas exercée.
[0053] En effet, le panneau de fond 2, les parois de
côté 5 et 6, le cadre 7 et le couvercle 8 sont attirés les
uns contre les autres grâce à la force d’attraction exercée
par les aimants 100 et 102.
[0054] L’étui 1 présente donc un contour en largeur
égal à la largeur du panneau de fond 2, et un contour en
longueur plus long de deux panneaux (31, 32, 41, 42) de
paroi de côté (3, 4) (un de chaque côté) que la longueur
du panneau de fond 2.
[0055] Inversement, pour passer l’étui 1 de sa confi-
guration repliée à sa configuration déployée, il faut tirer
au moins l’un du couvercle 8 et du panneau de fond 2,
l’un par rapport à l’autre, pour les éloigner l’un de l’autre
jusqu’à ce que l’étui à lunettes 1 atteigne sa configuration
déployée décrite précédemment.
[0056] Pour cela, il faut exercer une force suffisante
pour aller à l’encontre de la force d’attraction exercée par
les aimants 100 et 102.
[0057] Selon un deuxième exemple de mise en oeuvre
de l’invention illustrée aux figures 6 à 8, chaque paroi de
côté 3, 4, 5 et 6 comporte un premier organe de liaison,
respectivement 34, 44, 54, 64 réalisé dans un matériau
souple tel qu’un textile, qui est collé respectivement sur
les panneaux 31 et 32, 41 et 42, 51 et 52, et 61 et 62, au
niveau du pli qui assure l’articulation entre ces panneaux.
[0058] Ces premiers organes de liaison 34, 44, 54 et
64 permettent donc de raccorder les panneaux respectifs
31 et 32, 41 et 42, 51 et 52, 61 et 62, tout en permettant
leur articulation l’un par rapport à l’autre.
[0059] Les premiers organes de liaison 34 et 44 des
parois de côté 3 et 4 sont collés sur des faces externes
des panneaux 31, 41, 32, 42.
[0060] Au contraire, les premiers organes de liaison
54 et 64 des parois de côté 5 et 6 sont collés sur des
faces internes des panneaux 51, 61, 52, 62.
[0061] Les parois de côté 3, 4, 5 et 6 sont chacune
articulée au cadre 7 et au panneau de fond 2 par des
deuxième et troisième organes de liaison, respective-
ment 38 et 39, 48 et 49, 58 et 59 et 68 et 69, similaires

aux premier organes de liaison qui viennent d’être dé-
crits.
[0062] En outre, le couvercle 8, opposé au panneau
de fond 2, est également articulé à la paroi de côté 6
grâce à un quatrième organe de liaison 88 similaire aux
premier, deuxième et troisième organes de liaison qui
viennent d’être décrits.
[0063] Dans une variante non illustrée, lorsque l’étui
est dans sa configuration repliée, ce sont les premiers
et deuxièmes panneaux de chaque paroi du deuxième
couple de parois de côté qui sont inclinés l’un vers l’autre
en pointant vers l’extérieur tandis que les premiers et
deuxièmes panneaux de chaque paroi du premier couple
de parois de côté sont inclinés l’un vers l’autre en pointant
vers l’intérieur.
[0064] Dans ce cas, ce sont les panneaux de chaque
paroi du premier couple de parois de côté qui présentent
une forme trapézoïdale.
[0065] Dans une variante non illustrée, au moins un
des aimants est remplacé par une languette de rétention
auto-agrippante raccordée, par exemple par collage, à
un premier panneau d’une paroi de côté.
[0066] Dans ce cas, une languette complémentaire de
rétention auto-agrippante est nécessairement raccordée
à un premier panneau d’une paroi de côté qui vient en
appui sur le premier panneau comportant la languette de
rétention auto-agrippante.
[0067] En variante, on peut combiner les deux systè-
mes de rétention mentionnés.
[0068] Dans une variante non illustrée, les panneaux
des parois de côté, le panneau de fond, le couvercle, et
le cadre sont réalisés dans un matériau rigide autre que
du métal, par exemple du plastic ou encore du carton.
[0069] Dans une variante non illustrée, au moins un
des panneaux des parois de côté, le panneau de fond,
le couvercle, et le cadre présentent une face externe
et/ou une face interne recouverte au moins partiellement
par une matière textile telle que du tissu.
[0070] Cette matière textile peut être remplacée par
du cuir.
[0071] Un miroir de courtoisie peut également être dis-
posé sur une face interne du couvercle, ou ailleurs dans
ou à l’extérieur de l’étui.
[0072] On rappelle plus généralement que l’invention
ne se limite pas aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Etui à lunettes admettant une configuration déployée
et une configuration repliée, comportant :

- un panneau de fond (2) présentant un périmè-
tre formé par quatre côtés (21, 22, 23, 24), res-
pectivement un premier coté (21) et un deuxiè-
me coté (22) qui sont opposés ainsi qu’un troi-
sième coté (23) et un quatrième coté (24) qui
sont opposés ;
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- un cadre (7) entourant une ouverture d’entrée
(10), lequel cadre (7) est en regard du panneau
de fond (2) et présente un périmètre externe for-
mé par quatre cotés (71, 72, 73, 74), respecti-
vement un premier coté (71) et un deuxième co-
té (72) qui sont opposés ainsi qu’un troisième
coté (73) et un quatrième coté (74) qui sont
opposés ; et
- quatre parois de coté (3, 4, 5, 6), respective-
ment une première paroi de coté (3) s’étendant
entre le premier coté du panneau de fond (21)
et le premier coté du cadre (71), une deuxième
paroi de coté (4) s’étendant entre le deuxième
coté du panneau de fond (22) et le deuxième
coté du cadre (72), une troisième paroi de coté
(5) s’étendant entre le troisième coté du pan-
neau de fond (23) et le troisième coté du cadre
(73), une quatrième paroi de coté (6) s’étendant
entre le quatrième coté du panneau de fond (24)
et le quatrième coté du cadre (74) ; chaque paroi
de coté (3, 4, 5, 6) comportant un premier pan-
neau (31, 41, 51, 61) et un deuxième panneau
(32, 42, 52, 62) articulés l’un à l’autre par un
premier coté (311, 411, 511, 611 ; 321, 421, 521,
621), le premier panneau (31, 41, 51, 61) pré-
sentant un deuxième coté (312, 412, 512, 612),
opposé au premier coté (311, 411, 511, 611),
par lequel il est articulé au panneau de fond (2),
le deuxième panneau (32, 42, 52, 62) présentant
un deuxième coté (322, 422, 522, 622), opposé
au premier coté (321, 421, 521, 621), par lequel
il est articulé au cadre (2) ; la première et la
deuxième parois de coté (3, 4) formant un pre-
mier couple de parois de coté opposées, la troi-
sième et la quatrième parois de coté (5, 6) for-
mant un deuxième couple de parois de coté op-
posées, avec les panneaux du deuxième couple
de parois de côté (51, 52, 61, 62) qui ont un
périmètre trapézoïdal avec leur premier coté
(511, 521, 611, 621) plus court que leur deuxiè-
me coté (512, 522, 612, 622) et leurs deux cotés
restants (513, 514, 523, 524, 613, 614, 623, 624)
en biais ,

avec dans la configuration repliée de l’étui (1), le
premier panneau et le deuxième panneau (31, 32,
41, 42) de chaque paroi du premier couple de parois
de côté (3, 4) qui sont inclinés l’un vers l’autre en
pointant vers l’extérieur tandis que le premier pan-
neau et le deuxième panneau (51, 52, 61, 62) de
chaque paroi du deuxième couple de parois de côté
(5, 6) sont inclinés l’un vers l’autre en pointant vers
l’intérieur ; et
avec dans la configuration déployée de l’étui (1), le
premier panneau et le deuxième panneau (31, 32,
41, 42, 51, 52, 61, 62) de chaque paroi de côté (3,
4, 5, 6) qui sont inclinés l’un vers l’autre en pointant
vers l’intérieur, et le premier panneau et le deuxième

panneau (31, 32, 41, 42) de chaque paroi du premier
couple de parois de côté (31, 32, 41, 42) qui sont en
appui sur les cotés restants (513, 514, 523, 524, 613,
614, 623, 624) des panneaux (51, 52, 61, 62) du
deuxième couple de parois de côté (5, 6).

2. Etui selon la revendication 1, caractérisé en ce que
les panneaux (31, 32, 41, 42) du premier couple de
parois de côté (3, 4) ont un périmètre rectangulaire
avec leurs deux cotés restants (313, 314, 323, 324,
413, 414, 423, 424) droits.

3. Etui selon l’une des revendications 1 et 2, compor-
tant un couvercle (8) adapté à venir en appui contre
le cadre (7), lequel couvercle (8) présente un péri-
mètre formé par quatre côtés (81, 82, 83, 84), res-
pectivement un premier coté (81) et un deuxième
coté (82) qui sont opposés ainsi qu’un troisième coté
(83) et un quatrième coté (84) qui sont opposés, avec
un des quatre côtés (81, 82, 83, 84) dudit couvercle
(8) qui est articulé au deuxième côté (322, 422, 522,
622) d’un deuxième panneau (32, 42, 52, 62) de l’une
desdites parois de côté (3, 4, 5, 6) ou à un côté (71,
72, 73, 74) dudit cadre (7).

4. Etui selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que chaque paroi de côté (3,
4, 5, 6) est formée en une seule pièce, et en ce que
les premier et deuxième panneaux (31, 32, 41, 42,
51, 52, 61, 62) de chaque paroi de côté (3, 4, 5, 6)
sont articulés par un pli formé au niveau du premier
côté (311, 321, 411, 421, 511, 521, 611, 621) desdits
premier et deuxième panneaux (31, 32, 41, 42, 51,
52, 61, 62) de chaque paroi de côté (3, 4,5,6).

5. Etui selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que les premier et deuxième
panneaux (31, 32, 41, 42, 51, 52, 61, 62) de chaque
paroi de côté (3, 4, 5, 6) sont articulés par un premier
organe de liaison (34, 44, 54, 64) réalisé dans un
matériau souple.

6. Etui selon la revendication 5, caractérisé en ce que
chaque premier panneau (31, 41, 51, 61) de chaque
paroi de côté (3, 4, 5, 6) est articulé au panneau de
fond (2) par un deuxième organe de liaison (38, 48,
58, 68), et en ce que chaque deuxième panneau
(32, 42, 52, 62) de chaque paroi de côté (3, 4, 5, 6)
est articulé au cadre (7) par un troisième organe de
liaison (39, 49, 59, 69), avec lesdits deuxième (38,
48, 58, 68) et troisième organes (39, 49, 59, 69) de
liaison qui sont réalisés dans un matériau souple.

7. Etui selon la revendication 6, comportant un couver-
cle (8) adapté à venir en appui contre le cadre (7),
lequel couvercle (8) présente un périmètre formé par
quatre côtés (81, 82, 83, 84), respectivement un pre-
mier coté (81) et un deuxième coté (82) qui sont op-
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posés ainsi qu’un troisième coté (83) et un quatrième
coté (84) qui sont opposés, avec un des quatre côtés
(81, 82, 83, 84) dudit couvercle (8) qui est articulé
au deuxième côté (322, 422, 522, 622) d’un deuxiè-
me panneau (32, 42, 52, 62) de l’une desdites parois
de côté (3, 4, 5, 6) ou à un côté (71, 72, 73, 74) dudit
cadre (7) par un quatrième organe de liaison (88)
réalisé dans un matériau souple.

8. Etui selon l’une quelconque des revendications 1 à
7, comportant un premier système de rétention com-
portant au moins un premier élément disposé sur un
panneau (31, 32, 41, 42) d’une paroi du premier cou-
ple de parois de côté (3, 4), et au moins un deuxième
élément (100) disposé sur un panneau (51, 52, 61,
62) d’une paroi du deuxième couple de parois de
côté (5, 6), à proximité d’un côté restant (513, 514,
523, 524, 613, 614, 623, 624) dudit panneau (51,
52, 61, 62) sur lequel est en appui ledit panneau de
la paroi du premier couple de parois de côté (31, 32,
41, 42) comportant le premier élément, lesquels pre-
mier élément et deuxième élément (100), lorsqu’ils
sont à une distance prédéterminée l’un de l’autre,
sont soumis à une force qui les maintient à ladite
distance prédéterminée ou à une distance inférieure.

9. Etui selon l’une quelconque des revendications 1 à
8, comportant au moins un deuxième système de
rétention (102) comportant au moins un premier élé-
ment disposé sur le panneau de fond (2) et au moins
un deuxième élément (102) disposé sur le cadre (7),
en regard du premier élément.

10. Etui selon l’une des revendications 8 et 9, caracté-
risé en ce que le premier élément est formé par le
panneau sur lequel il est disposé, réalisé en matière
métallique, et en ce que le deuxième élément est
formé par une plaque métallique aimantée (100,
102).

11. Etui selon l’une des revendications 8 et 9, caracté-
risé en ce que les premier et deuxième éléments
sont formés par des languettes de rétention auto-
agrippantes.
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